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Defense

European Air Transport Command

European Air Transport Command

Le Conseil des ministres a marqué son accord sur la proposition de M. Pieter De Crem, ministre de la
Défense, de participer à l'European Air Transport Command et de signer l'accord technique à ce propos.

L'EATC est une structure de commandement permanente des moyens de transport aérien militaires des
nations qui y contribuent. L'Allemagne, la France, les Pays-Bas et la Belgique ont déjà signé une lettre
d'intention à cet effet. La création de ce commandement s'inscrit dans la poursuite de l'idée d'un
commandement européen de transport aérien stratégique. Le principe de base est la mise en commun des
moyens de transport aérien tactiques et stratégiques des nations participantes, soit environ 200 avions,
dans un but de meilleure efficience et efficacité dans l'utilisation de ces moyens. Pour la Belgique, ceci
représente une économie sur le plan du transport aérien. L'EATC s'établira à Eindhoven.
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